
Réglement Tirage au sort

Stérilisation chien ou chat 
offerte aux particuliers

par LE REFUGE DU PAPILLON 

Chaque nouvel adhérent (1ère adhésion ou renouvellement annuel) participe 
automatiquement au tirage au sort mensuel, sauf demande contraire de sa 
part. Le prix de l'adhésion est de 30€ pour l'année (défiscalisable à 66% pour 
les particuliers). Un même adhérent ne peut participer qu'une fois.

Lors du tirage au sort, le gagnant est prévenu par téléphone ou mail et 
choisira lequel de ses animaux il souhaite stériliser (soit un chat, soit un 
chien). Les opérations seront effectuées par le Vétérinaire du Refuge du 
Papillon. La date du tirage au sort mensuel sera publiée sur notre blog et 
notre compte facebook refuge du papillon.

L'adhésion est possible au refuge et par courrier 
(remplir un bulletin d'adhésion)

LE REFUGE DU PAPILLON
AEROGARE GUADELOUPE POLE CARAIBES MORNE MAMIEL 

97139 LES ABYMES

Ouvert tous les jours toute l'année de 10h à 14h

Itinéraire : A l'aéroport pôle caraïbes, prendre la file des départs (après le 
dernier rond-point) puis tourner à droite (vous verrez un grand panneau le 
domaine canin avec une tête de chien), vous prenez ce chemin et vous allez 
tout droit jusqu'au bout (vous verrez 2 chenils avant le refuge, ce n'est pas là, 
il faut continuer jusqu'au bout du chemin en tuff) 

réglement du tirage au sort et bulletin adhésion-don 
DISPONIBLES SUR www.refugeguadeloupe.org

http://www.refugeguadeloupe.org/

